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Signaleurs de confiance institués par le DSA
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Texte de la question

M. Christophe Blanchet attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée des entreprises, du tourisme et de la
consommation, sur le sujet des signaleurs de confiance institués par le règlement européen sur les services
numériques (DSA). Afin de mieux lutter contre les contenus illicites, le DSA prévoit notamment l'obligation pour
les plateformes en ligne de proposer aux internautes un outil leur permettant de signaler facilement les contenus
illicites afin de rapidement retirer ou bloquer l'accès au contenu illégal. Dans ce cadre, elles coopèrent avec des
« signaleurs de confiance ». Ce statut est attribué dans chaque pays à des entités ou organisations en raison de
leur expertise et de leurs compétences et leurs notifications sont traitées en priorité. Or il semblerait que ce
statut ne soit accordé qu'à bien peu d'acteurs, environ trois ou quatre par pays. Or le phénomène de contrefaçon
est une menace grave pour l'Union européenne, premier marché contrefait au monde et la France en particulier,
deuxième pays le plus contrefait au monde. Et sans cette qualité de signaleur de confiance, les ayants droit
pourraient courir le risque de ne pas avoir de moyen de pression sur les plateformes pour voir les produits
contrefaisants retirés rapidement. En France, l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et
numérique (ARCOM) devrait être désignée comme réfèrent européen sur cette question des signaleurs de
confiance lorsque la loi visant à sécuriser et réguler l'espace numérique entrera en vigueur. Cet organisme
paraît toutefois ne pas correctement cerner les problématiques spécifiques à la lutte contre la contrefaçon en
ligne, ni prendre pleinement la mesure du phénomène, alors que des millions d'annonces de produits
contrefaisants sont disponibles en ligne. Alors que les marques françaises font partie du tissu économique
français, il est primordial de les aider à faire respecter leurs droits de propriété intellectuelle, en particulier en
permettant au plus grand nombre d'entre elles d'être reconnues comme signaleur de confiance. La situation
actuelle leur est en effet grandement préjudiciable, tant le nombre de procédures de notification et de retrait de
contenu illicite sur internet est élevé et tant celui induit de coûts et d'efforts au regard du temps passé et du
nombre de personnes que cela mobilisés à cet effet. C'est la raison pour laquelle il lui demande comment le
Gouvernement entend davantage sensibiliser l'ARCOM sur ce sujet et permettre aux ayants droit, (premiers
concernés et meilleurs connaisseurs de leurs produits) d'être plus largement reconnus comme signaleurs de
confiance.
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